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Aussac-Vadalle, le 30 janvier 2012
Mme et M. COUSSAUD Gilles
Aussac
16560 AUSSAC-VADALLE
Objet : Carte communale
Madame, Monsieur,
Comme suite à votre lettre concernant la carte communale, j'ai le plaisir de vous informer que le conseil municipal a donné une suite favorable à votre demande. 
L’Agence Nationale des Fréquences Radioélectriques a été saisie concernant la proximité des émetteurs radios installées sur le château d’eau et n’a pas émis de restriction.
Monsieur le Maire de Tourriers qui possède un château d’eau équipé d’antennes en centre bourg à été interrogé. Il n’a jamais reçu de plainte à ce sujet.

Le SPANC de la CC de la Boixe nous a informé qu’il n’y avait aucune contrainte au regard de la conduite d’eau potable d’un diamètre de 140 qui passe à proximité.

Le syndicat d’eau de Puyréaux souhaite un accès pour travaux à la totalité de la conduite.

Compte tenu de ces réponses et dans le but de favoriser la construction de logement locatif, un avis favorable a été donné en maintenant une distance de précaution de 5 m de la conduite AEP. L’augmentation de la zone U est donc de 5 500 m2 environ.

Je vous invite à regarder la carte sur le site internet de la commune ou au secrétariat de mairie.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,


Gérard LIOT
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